
L
e 11 décembre dernier, dès 6 heures du matin, une centaine de délégués et militants 

de la CNE, de la CSC Métal et de la Fédération interprofessionnelle du Brabant-wallon, 

rejoints par de nombreux travailleurs de la société, se sont mobilisés devant l’entreprise 

SEE Télécom à Braine-l’Alleud pour protester contre le licenciement d’un employé intervenu 

début décembre.

Depuis quelque temps, des employés de l’entreprise, faisaient l’objet de harcèlement moral 

de la part d’un responsable de l’entreprise. Plusieurs plaintes avaient déjà été déposées, sans 

réaction de la part de l’entreprise vis-à-vis du harceleur. 

Le travailleur licencié avait porté plainte en juin 2008 et il avait émis le souhait d’être candidat 

pour les prochaines élections sociales. Ce licenciement sans réelle justification est arrivé juste 

un mois avant le début officiel de la période de protection dans le cadre de ces élections. 

Lors de l’action, une négociation entre les représentants de la CSC et la direction de la société 

a été rapidement mise sur pied. Cette réunion a débouché sur la possibilité de réintégration de 

l’employé licencié et sur la mise en place d’un plan d’amélioration du climat social dans la société 

avec le concours d’une aide extérieure spécialisée en médiation. Les délégués syndicaux seront 

associés de très près à cette démarche et une évaluation avec le permanent syndical aura lieu 

tous les trimestres.Les travailleuses et travailleurs de la société SEE vont donc enfin bénéficier d’un 

environnement de travail et de conditions de travail respectables. L
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Q
ui ne s’est jamais indigné de voir des écoles dont les vannes 

des radiateurs sont bloquées à fond en position ouverte, des 

immeubles de bureaux éclairés jour et nuit, des magasins aux 

portes grandes ouvertes en hiver? 

Depuis Kyoto et la prise de conscience grandissante des conséquen-

ces désastreuses des changements climatiques, une réalité s’impose 

à tous les pays industrialisés: il faut absolument réduire notre utilisation 

de combustibles fossiles. A Bruxelles, comme dans beaucoup d’autres 

grandes villes, un gros effort doit être fait en matière de performance 

énergétique des bâtiments. Plus de 70% des émissions de gaz à effet 

de serre en Région de Bruxelles Capitale sont en effet directement 

liées à la consommation énergétique du parc immobilier: logements, 

bâtiments publics et entreprises. La Belgique est 

d’ailleurs parmi les plus mauvais élèves européens 

en matière de déperdition thermique des bâtiments. 

Voici quelques années, la ministre bruxelloise de l’En-

vironnement et de l’Energie, Evelyne Huytebroeck, a 

lancé un ambitieux programme destiné à améliorer 

la performance énergétique des bâtiments. Le projet 

BRISE, soutenu financièrement par Bruxelles Environ-

nement et l’IBGE, s’inscrit dans ce programme. BRISE 

réunit les trois syndicats bruxellois – CSC, FGTB et 

CGSLB - dans une démarche de réseau qui a pour 

objectif la sensibilisation et l’action en matière d’envi-

ronnement dans les entreprises. L’an dernier, le thème 

de travail était la climatisation des entreprises. Cette 

année, les délégués se sont intéressés aux questions 

d’URE (utilisation rationnelle de l’énergie).

Comme l’ont rappelé plusieurs responsables syndi-

caux lors d’un colloque organisé par BRISE ce 17 

décembre, la question énergétique est au cœur des 

préoccupations syndicales. Outre le fait qu’elle soit 

vitale pour les générations futures, elle est en effet 

étroitement liée aux possibilités de formation profes-

sionnelle et de création d’emplois dans des secteurs 

comme la construction, la rénovation et l’isolation 

des bâtiments. Elle touche également à la santé et à 

l’amélioration des conditions de travail des salariés. 

Enfin, l’utilisation rationnelle de l’énergie a des réper-

cussions directes sur le pouvoir d’achat des ménages 

par la réduction des factures énergétiques.  

Dans les entreprises comme à la maison, il y a donc 

des tas de choses à faire pour économiser l’énergie. 

A commencer par vaincre la barrière de l’ignorance 

ou de la méconnaissance, ainsi que celle des mau-

vaises habitudes. «Nous devons nous poser plus sou-

vent la question de savoir si nous avons tous besoin 

d’un frigo américain» a déclaré un délégué présent. 

Eviter les gaspillages en matière de chauffage et 

d’éclairage, diminuer son thermostat à 19 degrés 

(température considérée comme suffisante à condi-

tion de mettre un pull), supprimer les  trajets inutiles 

en voiture, privilégier chaque fois que c’est possible 

le covoiturage et les transports en commun, éteindre 

les appareils en veille, dégager les radiateurs…, tous 

ces gestes quotidiens sont à la portée de chacun 

d’entre nous, au boulot comme dans le privé (1). 

L’étape suivante consiste à investir dans des maté-

riaux et technologies moins énergétivores. A cet 

égard, des experts de l’administration bruxelloise ont 

présenté lors du colloque tout le dispositif de primes, 

aides et incitants mis en place par la Région. Il y en a 

pour tout le monde, particuliers ou entreprises et la 

variété de l’offre d’interventions est grande: cela va 

des audits énergétiques à la prise en charge  financiè-

re partielle du coût des bâtiments passifs, en passant 

par des primes pour réaliser des études de faisabi-

lité, pour comptabiliser l’énergie consommée, pour 

isoler sa maison ou pour équiper le bâtiment avec l’un 

ou l’autre des nombreux systèmes de chauffage fonc-

tionnant avec une source d’énergie renouvelable.    

La panoplie d’outils à disposition des Bruxellois est 

donc large. Reste maintenant aux délégués syndicaux 

qui ne l’auraient pas encore fait à mettre ce sujet 

à l’agenda de leur entreprise. Le potentiel d’écono-

mies possibles, sans perte de confort, est souvent 

considérable. C’est là un argument qui devrait retenir 

l’attention des employeurs.   L฀D.E.

(1)  L’expérience de «Défi énergie» menée en 2006/2007 par 
1400 ménages à l’instigation des pouvoirs publics bruxel-
lois a conduit à réduire en moyenne de 20% la facture 
énergétique de ces ménages.

Elaborée dans le cadre de BRISE, la brochure «Sen-
sibiliser l’entreprise à la problématique de la climati-
sation: pourquoi et comment?» sera disponible dès 
le début de l’année 2008.
Ce document didactique est destiné à aider les 
travailleurs et leurs représentants à minimiser les 
impacts des systèmes de refroidissement sur l’en-
vironnement et la santé.
Ce guide gratuit est à la fois technique et métho-
dologique; il permet de poser les bonnes questions 
dans les organes de concertation, d’apporter des 
solutions et des alternatives en matière de choix et 
de maintenance des systèmes de climatisation.

A commander à la CSC Bruxelles, auprès de Mustafa 
Azzizi. Courriel: u05mzz@acv-csc.be.


